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mU'MAlNTANG DANS LA COMMUNE DE DOUMAINTANT;, DEPARTEMENT DU HAUT
NVONG, UE<;iON DE L'EST

liimiiiaMncnl : lUMXJET D'INVES TISSEMENT PUItIJC - Exercice 2023

U OltJKT DE L'A\TS DE CONSULTA TION

Le Maire lic la Coninninc ilc DOUMAINTANG, Maîlrc d'Ouvrage, lance un Avis de consultation pour la
fourniture de 30(l(trois) arbres cl ranuinagcmcnl de Ecspacc vert, dans la Commune de Doumainiang,
dépnilemcnt du Uaul-Nyong, région de l'Est.

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les !^a^■aux à réaliser portent sur :
Les iravaux préparatoires ;
Amcnapcmcnt du jardin ;
Entretiens du jardin ;

3- ALLOTLSSEMENT
Les travaux objet du présent appel d'offres se feront en un lot unique.

4. COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX:
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de 10 000 000 (Dix millions) c
Francs CFA.

5- PARTICIPATION
La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et moyenn

entreprises de droit camerounais, jouissant des capacités juridiques, techniques et financières requises.
6- FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Otîrcs sont financés par le budget d'investissement public de
République du Cameroun, Exercice 2023.

t  Imputation :

7- ACQUISiTlONDECONSULTANCE

La Demande de Consultation (DC) peut être obtenu dès publication du présent avis, à la Mairii
DOUMAINTANG, sur présentation d'une quittance de versement à la recette municipale de la Commun
DOUMAINTANG, d'une somme non remboursable de Vingt-cinq mille (25 000) FCFA, représentant les
d'achat du Dossier d'Appel d'Offre. Celle quittance devra identifier l'entreprise désireuse de participer à l':
d'offres.

8- CONSULTATION DE LA DEMANDE DE CONSULTATION
La Demande de Consullalion (DC) peut être consulte aux heures ouvrables à la Mairie de DOUMAINT

au Service Technique, des publication du présent avis.
9- REMISE DES OFFRES



Chaque offre rêiligêe en ftnnvais ou en nnjîhus en sepi (07) exemplaires «hint un (01 ) original cl six (06) copies,
devra parvenir souv pli feinu^ A In ("oinnmne île nounuunlanjt. au plus lanl le P S [1['T ^ heures
précises cl devra |>inier la inenlion suivanle précises et porlera les mentions siiivimlcs :
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l es ollivs ne tespeclnnl pas le mode de séparniion de TolTrc financière des riffrcs administrative cl technique
seitMU ineeexables Toute offie incomplète conronuémont aux prescriptions de la Demande de Cotation sera
déclatxv tncccvaMc, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'ahscncc de la caution de soumission établie
selon le modèle pioposé de In Demande de Cotation délivrée par une banque de premier ordre agréée par le
Ministère en charge des Tinanccs, vnlnhlc pendant trente (.10) jours au-delà du délai de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces adminislralivcs requises devront cire impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service cinctlcur, confonnémcnt aux stipulations du Règlement Particulier
de la Cotation.

niles devTont obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

11. OUVERTURE DES PLIS

L'ouverUirc des plis se fera en un temps à la Mairie de DOUMAINTANG le J
HEURES précises par la Commission Interne de Passation des Marchés de DOUMAINTANG, en présence
des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la
soumission dont ils ont la charge.

12- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

Les offres seront évaluées selon les principaux critères suivants :

12. L Critères éliminatoires :

1. Absence de la caution de soumission ;

2. Non-eonfonnilé ou absence de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures
réglementaire ;

3. Spécifications techniques non-conformes;
4. Fausses déclarations ou pièces falsifiées ;
5. N'avoir pas réuni au moins 100% de critères de qualification ;
6. Sous-détail des prix unitaires non conforme au modèle du dossier de consultation ;
7. Entreprise ayant abandonné un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou figurant sur la

liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre en charge des Marchés Publics.

12.2. Critères de qualijicution :

;.*évaiuallon des offres techniques sera faite sur la base des critères essentiels ci-après :
1. Présentation générale de l'Offre Oui/Non
2. Chiffre d'affaire des Exercices des trois dernières années Oui/Noi

3. Solvabilité Financière (Attestation de solvabilité, délivrée par une banque de 1" ordre agréée pc
leMINFI) Oui/Non

4. Conformilc des fournilurcs aux spccifications techniques Oui/Non
5. Planning de livraison Oui/Non



13- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant Quatre-vingt dix (90) jours à partir de la date
limite Hxce pour la remise des offres.

14- CAUTION DE SOUMISSION

Les oflrcs devront être accompagnées d'un caulionncmenl provisoire d'une durée de validité de Quatre-vingt-

dix jours (90) jours représentant 2% du cout prévisionnel de chaque lot ; établi selon le modèle indique dans la
Demande de Cotation, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des

Finances cl dont la liste figure dans la pièce 06 du DC. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà
du trcnlicinc (30cmc) jour après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été
retenus.

15- DELAI D'EXECUTION

Le délai prévisionnel d'exécution des travaux est de Trois (03) mois, délai incluant toutes les contraintes
cvcntucllcs lices à rcnclavcmcnt, à la particularité du site, aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur
place. Le délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

11 revient nu co-contractanl de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-
indiquc.

16- ATTRIBUTION DE LA LETTRE - COMMANDE

La Lettre-Commande à élaborer sera attribuée au soumissionnaire dont l'offre sera jugée conforme aux
dispositions du Règlement Particulier de la Consultation des sous-détails des prix unitaires, du bordereau des pri>
unitaires et du devis estimatif, et sera jugée conforme aux dispositions du CCTP et classée la moins disante :

1- Administrative sera jugée conforme ;
2- Technique sera jugée conforme cl aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal a 80 % ;
3- Financière après corrections conformément aux dispositions du Règlement Particulier de 1

Consultation des sous-<létails des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimati*
sera jugée confonne aux dispositions du CCTP et classée la moins disante.

17- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIIU^S

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de Doumaintang, ai
Secrétariat Général Tél : 673683504.
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